
©
 c

om
m

un
ic

at
io

n 
FN

IC
. 2

02
5

FÉDÉRATION NATIONALE DES INDUSTRIES CHIMIQUES CGT  |  • Montreuil, le 29 janvier 2025

FÉDÉRATION NATIONALE DES INDUSTRIES CHIMIQUES CGT  |  Case 429 – 263 rue de Paris – 93514 Montreuil cedex / 
Tél. : 01 84 21 33 00  / www.fnic-cgt.fr / e-mail : contact@fnic-cgt.fr / Nos réf. : FB/EM/2025-0213

Voici ce que nous pouvons lire sur le site 
internet de l’agence : 
« Réussir la transition écologique : 
À l’ADEME, nous sommes résolument 
engagés dans la lutte contre le 
réchauffement climatique et la 
dégradation des ressources. 
Sur le terrain, nous mobilisons les 
citoyens, les acteurs économiques et les 
territoires afin de leur donner les moyens 
de progresser. 
Face à l’urgence, nous nous fixons des 
objectifs ambitieux et appelons à une 
mobilisation générale : il faut faire plus 
vite. » 
 
Et si nous regardions en vrai ce qui 
se passe dans notre branche de la 
Répartition Pharmaceutique ? 
 
Les salariés de la branche sont des 
acteurs de la distribution et de la 
récupération des médicaments. 
Et c’est là tout le problème, lorsque les 
conditions de travail ne sont pas à la 
hauteur des exigences du travail (gestes 
répétitifs, sous-effectifs, horaires pour la 
plupart en temps partiel et donc salaires 
en dessous du SMIC, polyvalence, …). 
 
Certains, plus âgés, ont le souvenir 
que l’ADEME avait été mise en place 
pour permettre la récupération des 
médicaments directement auprès des 
officines. 
Aujourd’hui, le nom existe toujours mais 
l’objectif a changé. C’est maintenant 
conseiller, orienter et accompagner qui 
détermine cette agence. 
 
Concernant la récupération des 
médicaments, les salariés de la 
répartition pharmaceutique se 

retrouvent à s’occuper de la destruction 
des médicaments récupérés auprès des 
officines. 
Une destruction pour la majorité des 
sites, et peu importe le nom du groupe, 
qui se fait directement sur le parking 
des établissements. Directement dans 
des bennes, si peu étudiées pour la 
destruction des médicaments, qu’ils 
soient pelliculés ou liquides en flacon. 

Lorsque l’enjeu environnemental 
doit être aussi un enjeu des 
conditions de travail, la FNIC 
CGT, avec ses syndicats, 
dénonce cette stratégie des 
entreprises qui s’affichent 
environnementalement 
vertueuses mais qui, dans les 
faits, ne le sont nullement. 
 
Les salariés sont aussi, et avant 
tout, des citoyens qui 
subissent les conséquences 
d’une organisation du travail 
irrespectueuse. Pour peser sur 
la politique et la stratégie, il nous 
faut être plus nombreux à la 
CGT.

L’ADEME, L’AGENCE DE LA 
TRANSITION ÉCOLOGIQUE 
OU L’ILLUSION DU 
RECONDITIONNEMENT ! 
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SYNDIQUEZ-VOUS 
POUR PORTER UNE 

AUTRE VOIE QUE CELLE 
D’ACCOMPAGNATEUR DE 

CES STRATÉGIES !


